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La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

• - > 

Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

Organisme responsable: Département de l'agriculture (27) 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Fruits et légumes (chapitres 7-2, 8-2 du SH) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Importation de fruits et légumes (8 pages) 

Teneur: Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire projette d'autoriser 
l'importation aux Etats-Unis, en provenance de certaines parties du monde, de divers de 
fruits et légumes qui étaient auparavant interdits. Pour pouvoir être admis, tous les fruits 
et légumes seraient soumis à une inspection ou à une désinfection, ou aux deux, au port 
de première arrivée, selon ce que pourra exiger un inspecteur du Département de 
l'agriculture des Etats-Unis. En outre, certains des fruits et légumes devraient subir des 
traitements déterminés contre les mouches des fruits ou d'autres insectes dommageables 
ou remplir d'autres conditions spéciales. 

Objectif et justification: La mesure projetée permettrait d'offrir aux Etats-Unis de 
nouveaux types de fruits et légumes provenant de nouvelles sources, tout en continuant 
d'assurer la protection contre l'introduction et la dissémination de ravageurs des végétaux 
dommageables par les fruits et légumes importés. 

Documents pertinents: 59 FR 22538, 2 mai 1994; 7 CFR Parties 300 et 319. Paraîtra 
dans le Federal Register après adoption 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er juin 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


